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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie du 13 novembre 2007, organisant les 

écoles doctorales et fixant la composition des comités scientifiques et 

pédagogiques qui en relèvent ainsi que les modalités de leur 

fonctionnement. 

ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2003-1665 du 4 août 2003, 
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accrédités et autour des thématiques scientifiques et technologiques qui 

sont en relation avec les priorités nationales universitaires et socio-

économiques. 

Les pôles d’intérêts des écoles doctorales peuvent être à caractère sectoriel 

ou plurisectoriel, mono-disciplinaire ou pluridisciplinaire. 



N° 93 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 novembre 2007 Page 3925

délivrer les diplômes de mastère et de doctorat. 

Dans ce cas, la gestion administrative et financière de l’école doctorale est 
assurée par une seul établissement sous tutelle de l’université concernée. 
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hiérarchique, à l’université concernée. Il prépare également, un rapport 
annuel relatif aux activités et aux résultats de l’école doctorale qui sera 
transmis par la voie hiérarchique à l’autorité de tutelle. 
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Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche 

Scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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